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Confession tous les jeudis de 10h00 à 12h00 en :

jeudi 2 Février
Journée de la vie consacrée
à 18h30 bénédiction des cierges
procession suivie de la messe.

vendredi 3 février
1er vendredi du mois:
 de 16h00 à 18h30
Adora t ion  du Très  Sa in t
Sacrement suivi du Salut du Saint
Sacrement.

mardi 7 février
Salle du Ponant à 18h30
Conférence de Mme LECLERC
« Le Couronnement de la Vierge
d’Enguerrand Quarton-Louis Bréa
Images visionnaires de la destinée
Divine de l’homme »

dimanche 12 Février à  15h00
Messe diocésaine des Malades en
l’Eglise Saint Nicolas.

jeudi 16 février à 18h30
b i b l i o t h è q u e  S t  Ch a r l e s
préparation au baptême par la
pastorale diocésaine du baptême

dimanche 19 février 8h30
messe en langue portugaise.

mardi 21 février de 20h00 à
22h00 salle audio visuelle
St Charles. Formation des laïcs
Les Pères de l’Église : « La
querelle pélagienne en Provence»
par  le Père  Jean  Philippe.

mercredi 22 février
Mercredi des cendres, début du
carême, Imposition des cendres
aux deux messes 8h30 et 18h30

mercredi 29 février à 19h30
Partage d’évangile. Suivi de la
soupe de carême.
Evangile du 2ème dim de Carême:
La transfiguration Mc 9, 2-10
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conditions d’âge de l’application de
la loi du Jeûne : « tous les fidèles
majeurs jusqu'à la soixantième
année commencée. ». Les
personnes de santé fragile,  les
femmes enceintes et les personnes
de plus de 60 ans ne sont pas
concernées.

On entend par « jeûne »  une
privation substantielle de nourriture
selon l'âge et les forces de chaque
chrétien, en réservant un temps
notable à la prière. Privation
substantielle et non privation
complète. Si l’on ne prend qu’un
repas à midi, une légère collation le
matin et le soir sont autorisées.

Parents, Veillez et Surveillez
vos enfants !

Ce qu’il ne faut pas laisser faire

Il y a un peu plus de dix ans,
dans une paroisse de la banlieue
parisienne, une jeune servante
d’autel, Isabelle, alors  âgée de 12
ans, animée d’une grande Foi,
participait au chemin de croix du
Vendredi Saint en aube et tenant
son cierge de Céroféraire. A la
neuvième station «  Jésus tombe
pour la 3ème fois » cette jeune
servante s’évanouit ,  perdi t
connaissance et chuta. Réanimée
et réconfortée, la jeune  Isabelle
avoua, qu’à l’insu des ses parents,
elle avait « Jeûné » sans rien
manger depuis la veille, pour:
« vivre sa foi » avec le Christ. Si
l’intention était louable, au vu de
son âge, l’acte démesuré et
dangereux pour cette jeune enfant
qu i ,  de  p lus ,  c i rcu lai t  à
bicyclette…….

Isabelle a aujourd’hui, 26 ans,
est toujours servante d’autel et
responsable d’un groupe de 50
garçons et filles «Servant d’autel»
elle se prépare pour répondre à la
vocation à laquelle elle a été
appelée.

 De même si votre enfant, ayant
d’habitude bon appétit déclare ces
jours-là  « Je n’ai pas faim » soyez
vigilants.

A tous, bon et saint Carême .
                            H-R Pellissier

Société de St Vincent de Paul

La Kermesse aura lieu, à
l’église Saint Charles:
vendredi 23, samedi 24 et
dimanche 25 mars.

Février

Cours de Catéchisme

mardi 31 janvier
1ère année Confession

mercredi 1 février
2ème année Communion

samedi 4 février
3ème année Profession de Foi
4ème année Confirmation

mardi 14 février
1ère année Confession

mercredi 15 février
2ème année Communion

Samedi 18 février
3ème année Profession de Foi
4ème année Confirmation

Pastorale de la communication

Les personnes désirant participer
à la rédaction, la composition, la
réalisation et l’édition du bulletin
paroissial sont invitées à se
rapprocher du Père Carlo, notre
curé. Toutes les bonnes volontés
sont les bienvenues

H-R Pellissier
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Une consécration consiste
à rendre sacré, c'est-à-dire « faire
passer du domaine profane au
domaine sacré » (appartenant
à Dieu).

O n  p a r l e  a i n s i  d e  l a
consécration des évêques, des
prêt res,  des  d iacres,  de  la
consécration des vierges, de la
consécration du saint chrême, de la
consécration des églises (Dédicace)
et des autels. Naturellement, la
consécration par excellence reste
l’eucharistie qui transforme la
substance du pain et du vin en corps
et sang de Jésus-Christ.

Par contre, on parlera de
la  bénédiction d’un abbé, d’un moine,
d’un calice, des cendres, des
rameaux, de l’huile des malades et de
l’huile des catéchumènes.

Par sa dédicace à Dieu, l’église
est revêtue d’un caractère qui
commande le respect et la confiance.
Son utilisation pour n’importe quel
usage profane est interdite.

L a  c é l é b r a t i o n  d e
la dédicace d’une église est peut-être
la plus complète et la plus
s ign if i ca t ive  des  cérémonies
liturgiques. Elle s’inspire de la
cérémonie de la Dédicace du Temple
de Jérusalem. Jusqu’au milieu du VI°

s ièc le ,  la  cé lébra t ion  d ’une
eucharistie suffisait à dédier l’édifice à
Dieu. Au cours des siècles se
rajoutèrent, la déposition des reliques
de martyrs sous l’autel et des rites
calqués sur le baptême, car de même
que le chrétien est baptisé par le rite
de l’eau et par l’huile du Saint
Chrême, ainsi l’autel et les murs de
l’église sont sanctifiés par l’ablution et
par l’onction.

Le rituel de la dédicace est
toujours présidé par l’évêque, entouré
des prêtres auxquels est confié le
ministère pastoral, et en présence de
la  communauté chrétienne. Tandis
que la procession extérieure s’arrête
aux portes de l’église, les délégués
de ceux qui ont travaillé à sa
construction (fidèles de la paroisse ou
du diocèse, donateurs, architectes,
ouvriers…) remettent l’édifice à
l’évêque : soit les clefs, la maquette
de l’église ou un livre qui décrit le
déroulement des travaux et qui
indique le nom des artisans de
l’ouvrage. L’évêque charge alors le
pasteur de la nouvelle église d’en
ouvrir les portes.

Après l’entrée, l’évêque procède
à l’aspersion des fidèles (en mémoire
de leur baptême), des murs et de
l’autel. Les rubriques précisent que
cet autel « doit être fixe ».

1912 : CONSÉCRATION ET DÉDICACE
 DE L’ÉGLISE SAINT CHARLES.

http://www.eglise-saint-charles.com


Après le rite de l’onction, on
encense l’autel : les flammes
recouvrent l’autel,  un nuage
d’encens s’en dégage, l’odeur
parfumée envahit l’église et les
ministres parcourent la nef pour
encenser le peuple et l’édifice.
Enfin, on allume les cierges de
l’autel et les bougies fixées aux
croix des murs. Cette illumination
a un caractère d’inauguration. De
l’autel, la lumière se propage à
tout l’édifice, en signe de joie,
tandis que le diacre dit à haute
voix : « Que resplendisse dans
l’église la lumière du Christ et
que parvienne à tous les peuples
la plénitude de la vérité ! »

Chaque année, le calendrier
liturgique prévoit l’anniversaire de
la dédicace de l ’égl ise.
L’importance de cette célébration
est soulignée par sa préséance
sur certaines fêtes du Seigneur
(Baptême et Présentation au
Temple), de la Vierge Marie
(Visitation,  Nativité) et des
apôtres et des évangélistes.

V i e n t  e n s u i t e  l a
consécration de l’autel. On y
dépose des reliques de saints ou
de martyrs et des documents et
médailles commémoratifs et on le
marque par l’onction du Saint
Chrême.  Les Pères de l’Église
ont vu dans l’autel, dès
l’antiquité, un symbole du Christ
lui-même ce qui a justifié
l’adage : « L’autel, c’est le Christ
». On comprend ainsi l’inclination
des prêtres et des fidèles devant
l’autel, sa vénération par les
encensements ainsi que le baiser
du célébrant au début et à la fin
d’une célébration eucharistique.

Puis le Saint Chrême est
apposé sur les douze croix de
consécration fixées aux parois de
l’église, rappelant ainsi le verset
du livre de l’Apocalypse qui
évoque l’Église du Christ fondée
sur les « douze apôtres de
l’Agneau inscrits sur les murs de
la cité sainte ». L’église est ainsi
consacrée tout entière au culte
chrétien.

Rien ne saurait mieux
transcr i re l ’espr i t  de la
consécration d’une église de ces
propos de l’évêque, Balaï le
Syrien, lors de la consécration
d’une église près d’Alep au début
du V° siècle :

« Cette demeure n’est pas
une simple maison, mais le ciel
sur la Terre, car elle contient le
Seigneur . Si tu veux le scruter,
il est tout entier dans les
hauteurs,  mais  si  tu  le
cherches, il est entièrement
présent  sur  terre.   Si  tu
t’efforces de le saisir, il
t ’ é c h a p p e  p a r  s a
transcendance, mais si tu
l’aimes, il est tout près de toi.
Si tu l’étudies, il est au ciel,
mais  si  tu  crois  en  lui,  il  est
dans le sanctuaire. Et pour
qu’il reste avec nous, les
hommes de la terre, nous lui
avons construit une demeure ;
nous avons dressé l’autel,
table où l’Église mange la vie »

GESTE DE CARÊME 2012
Temps de partage

Cette année la  destination du
geste de Carême est  choisie par
la Paroisse.

 C’est donc à une école des
Oblats de St  François de Sales à
Montevideo en Uruguay que
votre générosité ira.

RECOLLECTION DE CARÊME
DES LAÏCS.

Elle aura lieu le samedi 17
mars de 9h30 à 16h00 à la
Maison du Séminaire (Pie XI) de
Bordighera, Via Aurelia 143,
18012 Bordighera.

Des précisions seront données
ultérieurement.

Pour toutes informations:
Les S urs Oblates de la Vierge
Marie de Fatima
  Tél + 377 97 77 81 10

PARTAGE D’ÉVANGILE

A 19h30, tous les mercredis
pendant le carême, partage sur
l’Evangile du dimanche suivant ,
et partage de la soupe du Jeûne.

Mer  29 février:
Evangile du 2ème dim de Carême:
La transfiguration Mc 9, 2-10
Mer  7 mars
Evangile du 3ème dim de Carême:
La prophétie du Temple Jn 2, 13-25
Mer 14 mars :
Evangile du 4ème dim de Carême:
Dieu a envoyé son Fils Jn 3, 14-21
Mer  21 mars :
Evangile du 5ème dim de Carême:
Jésus voit arriver son heure Jn 12,
20-33
Mer 28  mars
Evangile du dim de la Passion
l’Entrée à Jérusalem  Mc 11, 1-10
ou  Jn 12, 12-16
N’oubliez pas votre Bible.

Pendant le Carême

CHEMIN DE CROIX

Pendant le Carême  tous les
vendredis à 8h00 :
 Chemin de Croix suivi de la
messe à 8h30
et à 18h00 suivi de la messe à
18h30.

JOURNÉE DIOCÉSAINE
DE LA RÉCONCILIATION

Célébration le jeudi 29 mars
à 18h00 Eglise St Charles.

PARTAGE D’ÉVANGILE

A 19h30, tous les mercredis
pendant le carême, partage sur
l’Evangile du dimanche suivant ,
et partage de la soupe du Jeûne.

Mer  29 février:
Evangile du 2ème dim de Carême:
La transfiguration Mc 9, 2-10
Mer  7 mars
Evangile du 3ème dim de Carême:
La prophétie du Temple Jn 2, 13-25
Mer 14 mars :
Evangile du 4ème dim de Carême:
Dieu a envoyé son Fils Jn 3, 14-21
Mer  21 mars :
Evangile du 5ème dim de Carême:
Jésus voit arriver son heure Jn 12,
20-33
Mer 28  mars
Evangile du dim de la Passion
l’Entrée à Jérusalem  Mc 11, 1-10
ou  Jn 12, 12-16
N’oubliez pas votre Bible.

CHEMIN DE CROIX

Pendant le Carême  tous les
vendredis à 8h00 :
 Chemin de Croix suivi de la
messe à 8h30
et à 18h00 suivi de la messe à
18h30.

Février 2012  Année B
Mer 1 Ste Ella  Sam 11 N.-D. Lourdes  Mar 21 St Damien
Jeu 2 Prés du Seigneur Dim 12 6ème dim TO  Mer 22 Cendres Bhe Isabelle
Ven 3 St Blaise  Lun  13 Ste Béatrice  Jeu 23 St Lazare
Sam 4 Ste Véronique  Mar 14 St Cyril St Méthode  Ven 24 St Modeste
Dim 5 5ème dim TO  Mer 15 St Claude  Sam 25 St Roméo
Lun 6 St Gaston  Jeu 16 Ste Julienne Dim 26 1er dim. Carême
Mar 7 Ste Eugénie  Ven 17 St Alexis Lun 27 Ste Honorine
Mer 8 Ste Jacqueline  Sam 18 Ste Bernadette Mar 28 St Romain
Jeu 9 Ste Appoline Dim 19 7ème dim TO  Mer  29  St Auguste
Ven 10 St Arnaud  Lun 20 Ste Aimée

propres, et surtout en observant le
jeûne et l'abstinence selon les
canons suivants.
Quand ?

Can. 1250 - Les jours et temps
de pénitence pour l'Église tout
entière sont chaque vendredi de
toute l'année et le temps du
Carême.

Can. 1251 - L'abstinence de
viande ou d'une autre nourriture,
selon les dispositions de la
conférence des Évêques, sera
observée chaque vendredi de
l'année, à moins qu'il ne tombe l'un
des jours marqués comme
solennité; mais l'abstinence et le
jeûne seront observés le Mercredi
des Cendres et le Vendredi de la
Passion et de la Mort de Notre
Seigneur Jésus Christ.
Qui ?

Can. 1252 - Sont tenus par la
loi de l'abstinence, les fidèles qui
ont quatorze ans révolus; mais sont
liés par la loi du jeûne tous les
f idèles majeurs jusqu'à la
s o i x a n t i è m e  a n n é e
commencée.Les pasteurs d'âmes
et les parents veilleront cependant
à ce que les jeunes dispensés de
la loi du jeûne et de l'abstinence en
raison de leur âge soient formés au
vrai sens de la pénitence.

Can. 1253 - La conférence des
Évêques peut préciser davantage
les modalités d'observance du
jeûne et de l'abstinence, ainsi que
les autres formes de pénitence,
surtout les uvres de charité et les
exercices de piété qui peuvent tenir
lieu en tout ou en partie de
l'abstinence et du jeûne.
Comment ?

Cette année, nous allons entrer
dans le Carême le mercredi des
Cendres 22 février 2012.

C’est au cours de ces 40 jours
que l’Église a conservé les deux
jours de Jeûne et d’abstinence,
qu’elle nous demande d’observer,
ce qui n’est pas beaucoup
reconnaissons-le.

Au début du carême des
interrogations sont formulées, des
interprétations excessives ou
erronées sont entendues, une
connaissance parcellaire, ou même
une méconnaissance  nous en
semblent la cause.   C’est pour
cela qu’il nous parait judicieux de
rappeler, avant le carême 2012 ce
que sont le jeûne et l’abstinence,
en tant que pénitence demandée
par l’Église.

Pour cela, par les canons
1249 à 1253 du Code de Droit
Canonique de 1983, signé par le
pape Jean Paul II, Livre IV,
troisième partie : LES LIEUX ET
LES TEMPS SACRÉS,  chapitre II:
Les jours de pénitence, l’ Église
nous précise : Qui, Quand, et
Comment devons-nous respecter
le Jeûne et l’abstinence.

La pénitence Qui ?
Can. 1249 - Tous les fidèles

sont tenus par la loi divine de faire
pénitence chacun à sa façon; mais
pour que tous soient unis en
quelque observance commune de
la pénitence, sont prescrits des
jours de pénitence durant lesquels
les fidèles s'adonneront d'une
manière spéciale à la prière et
pratiqueront des uvres de piété
et de charité, se renonceront à eux-
mêmes en remplissant plus
f idèlement leurs obl igations

Temps de conversion, Temps de prière, Temps de partage Temps de pénitence.
Carême 2012 Jeûne et  Abstinence

L’abstinence :
Afin d’éviter des interprétations

erronées comme les années
précédentes,  il convient d’expliciter
le canon 1252, «  les fidèles qui ont
quatorze ans révolus »,  c’est-à-
dire que la loi de l’abstinence
s’applique aux adolescents à partir
de leur quinzième année. En aucun
cas elle ne s’applique aux enfants
qui sont dans l’une des quatre
années de catéchisme de notre
paroisse. Le même canon 1252
nous précise pour eux : « Les
pasteurs d'âmes et les parents
veilleront cependant à ce que les
jeunes dispensés de la loi du jeûne
et de l'abstinence en raison de leur
âge soient formés au vrai sens de
la pénitence. »

On entend par abstinence, la
privation de viande  (mais non pas
des ufs, des laitages, des
poissons ) qui est recommandée
aux fidèles catholiques les
vendredis qui sont inclus dans le
temps du Carême (en souvenir de
la Passion du Christ). La
Conférence des évêques de
France a précisé et étendu le sens
de cette abstinence, en souvenir de
la Passion du Christ, en souhaitant
que les fidèles manifestent cet
esprit de pénitence par des actes
concrets, par exemple : en se
privant de viande, d'alcool, ou de
tabac... et en s'imposant une
pratique plus intense de la prière et
du partage avec les plus démunis.
Le Jeûne :

Comme pour l’abstinence, le
canon 1252, nous précise les
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